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Résolution du 5 juin 2019 de Mmes et MM. Ariane Arlotti, Maria Pérez, Morten 
Gisselbaek, Annick Ecuyer, Brigitte Studer, Gazi Sahin, Olivier Gurtner, Albane 
Schlechten, Uzma Khamis Vannini, Jannick Frigenti Empana, François Mireval, 
Dalya Mitri Davidshofer, Ulrich Jotterand, Laurence Corpataux, Delphine Wuest, 
Omar Azzabi et Antoine Maulni: «Illustrons-nous de manière parfaitement égalitaire 
dans nos rues». 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION  
(renvoyé à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la 

communication par le Conseil municipal, lors de la séance du 7 octobre 2020) 
 
 

Considérant que:  
 

 il y a 548 rues dans le canton de Genève portant des noms d’hommes et 41 rues 
portant des noms de femmes; 

 

 depuis la création de notre ville, les femmes ont contribué à la bâtir, la faire vivre et 
rayonner;  

 

 la seule manière d’atteindre la parité est de l’imposer; 
 

 les rues ne se multiplient pas d’elles-mêmes; 
 

 les hommes qui ont marqué l’histoire et sont honorés par une rue portant leur nom 
ne sont plus là pour céder leur place à des femmes; 

 

 la Ville de Genève a l’occasion d’être exemplaire au niveau de l’application de 
l’égalité, ajoutant une nouvelle brique à l’édifice des droits humains; 

 

 la réappropriation de l’espace public par les femmes passe par l’occupation de cet 
espace tant au niveau symbolique, historique et culturel que visuel, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intervenir auprès du Canton afin 

que chaque rue porte un nom de femme sur le côté impair et un nom d’homme sur le côté 
pair (astuce mnémotechnique).  


